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1.2 Annexe n°2 : arrêté préfectoral n°12117 du 22 octobre 2014  
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1.3 Annexe n°3 : désignation du commissaire enquêteur par le TA de 
Cergy-Pontoise  
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1.4 Annexe n°4 : PV d’affichage 
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1.5 Annexe n°5 : procès verbal de synthèse 
 
 

PPPRRROOOCCCEEESSS   VVVEEERRRBBBAAALLL      
DDD’’’EEENNNQQQUUUEEETTTEEE      PPPUUUBBBLLLIIIQQQUUUEEE   

 
 

Commune de Cormeilles-en-Parisis – 95240 
 

 
 

Transformation du périmètre R.111-3 
en Plan de Prévention des Risques 

Naturels (PPRN)  
 

 du 18 novembre 2014 au 18 décembre 2014 
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Je soussigné, Claude ANDRY, Commissaire Enquêteur dûment désigné dans 
l’arrêté préfectoral de Monsieur le Préfet du Val d’Oise en date du 22 octobre 2014. 

 
Poursuivant l’enquête publique relative à la proposition de Mme la directrice 

départementale des territoires du Val d’Oise, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°11845 en date du 18 avril 2014 portant prescription de la 

révision du PPRN délimitant au titre de l’article R111-3 du code de l’urbanisme des périmètres 
de risques liés à la présence d’anciennes carrières souterraines abandonnées, 

 
Vu le projet de PPRN soumis à l’enquête publique, 
 
Vu le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L562-1 et suivants, 

R562-2 à R562-10 et R123-6 à R123-23, 
 
J’adresse à Mademoiselle Anne-Sophie PRUVOST, du service de l’urbanisme et de 

l’aménagement durable (SUAD) de la DDT 95, le présent procès verbal auquel je lui demande 
de répondre, en particulier aux questions suivantes issues de ma réflexion et d’une discussion 
informelle avec les services techniques de la mairie de Cormeilles-en-Parisis. 

Présentation du questionnaire : 
Les différentes questions répertoriées ci-après ont été classées sous différentes 

rubriques.  
 

L’enquête publique a donné lieu à :  
− 1 observation consignée dans le registre,  
− 0 observation reçue par courriers  
− 14 observations verbales notées par le commissaire durant les cinq 

permanences. 
 
Chaque question est numérotée : je demande au pétitionnaire de bien vouloir 

reprendre ces numéros  en regard de ses réponses afin de rendre plus facile la lecture de son 
mémoire en réponse. 

1 Questionnaire : 
§ 01 : Confirmation de l’avis émis par le conseil municipal de Cormeilles le 23 

septembre 2014 
 Je note une ambiguïté sur la rédaction du PV du conseil municipal qui émet un 

avis favorable au projet, assorti de la demande suivante : « …. Prendre en 
compte les remarques rédactionnelles ou de forme mineur ainsi que, le cas 
échéant, les erreurs matérielles qui seront formulées par courrier à la direction 
départementale du Val d’Oise signé du maire, afin de rendre les documents 
plus lisibles et plus cohérents. »  

 Avez-vous reçu ce courrier (après l’ouverture de l’enquête) ? J’ai rencontré 
brièvement Mme Lanaspre (1ère adjoint) à ce sujet le 18 novembre et elle m’a 
assuré que la commune ne faisait aucune remarque sur le projet de PPRN. Ce 
qui est contradictoire avec le PV du conseil municipal joint au dossier 
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d’enquête. La rédaction du PV laisse entendre qu’un courrier notant les 
remarques devait vous être adressé. 

 
§ 02 : Indication du réseau TRAPIL sur les plans 

 Le format de la carte de la page 51 ne permet pas de lire avec précision le tracé 
du réseau. Comme il passe à proximité de la zone à aléas « dissolution du 
gypse » de niveau fort au nord de la commune et traverse des zones d’aléas 
faible et modéré, il me semble intéressant que sa position soit plus lisible. Ne 
pourrait-on le représenter sur les cartes de zonage au format A0 ? 

 
§ 03 : Charges à l’essieu sur RD392    

 Compte tenu des évènements notoires, anciens et récents, sur ce réseau 
routier, n’ y auraient-il pas lieu de lancer une étude afin de limiter la charge à 
l’essieu des véhicules l’empruntant ? Cet axe routier est en zone d’aléas 
« dissolution du gypse » modéré et fort.  

 
§ 04 : Règlement  

 Je note que dans le Titre II, il est fait référence, pour chaque chapitre, à 
l’application des mesures générales de prévention définies au Titre V. Je n’ai 
pas trouvé de Titre V dans le règlement.  

 Il me semble qu’il serait utile de préciser ce qu’est une « prescription » et ce 
qu’elle impose. A ajouter aux définitions existantes des documents 
« Recommandations » et « Règlement ».  

 Ne pensez-vous pas souhaitable, pour améliorer la compréhension des 
prescriptions par le public, de reprendre le tableau et les commentaires des 
pages 49-50 et pages 76-77 de la « Note de présentation » dans le règlement. 
Celui-ci en deviendrait plus clair et donc plus compréhensible, en particulier 
pour ce qui concerne les obligations faites aux propriétaires des parcelles 
concernées par les aléas « gypse » (écoulement et infiltration des eaux 
pluviales).  

 
§ 05 : Limite des extensions d’annexes  

 Ne pensez-vous pas qu’il faudrait être plus exigeant sur la limite des extensions 
d’annexes dans les zones à aléas fort ? La superficie maximale d’extension est 
fixée à 20 m2 : la définition d’annexe (page 7 du règlement) ne précise pas si 
une extension de 20 m2 au sol, sur plusieurs niveaux, est possible. Il me semble 
nécessaire de fixer des limites plus précises dans les zones à haut risque.  

 
§ 06 : Cas particulier d’un changement de destination d’un immeuble (ou sous ensemble)  

 Il m’apparaît que sur un projet existant (ou sous ensemble), en cas de 
changement (modification) de la destination, le règlement n’impose pas une 
étude géotechnique. Ce qui est par ailleurs très contraignant (techniquement et 
financièrement).  
Il me semble que le règlement devrait prévoir l’étude géotechnique au cas par 
cas.  
 

§ 07 : Cas des caves  
 Lors de ma permanence du 18 décembre, plusieurs propriétaires (rue Gabriel 
péri) m’ont informé que ce secteur de Cormeilles comportait beaucoup de 
caves, plus ou moins souterraines. La maison de l’un d’eux fait l’objet d’un 
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arrêté de péril depuis 2 ans (en raison des caves qui menacent leur escalier 
d’accès). 
Ne pensez-vous pas qu’il existe un risque de confusion entre « cave » et 
« carrière souterraine » ? 
Le projet de PPRN ne fait pas référence aux caves, d’où l’interrogation des 
propriétaires concernés qui souhaitent savoir si le PPRN répond à leur 
problème.  
 

§ 08 : Cartes de zonage  
 Je considère que la zone d’aléas « carrières » de niveau fort (orange), située au 
N/O de la commune, est sous-dimensionnée (largeur d’environ 12 m) ? J’ai 
noté que le risque d’effondrement était important le long de la RD 392 dans ce 
secteur. Il m’apparaît que le tracé du contour de cette zone d’aléas ne 
correspond pas au niveau de probabilité du risque.  
Comment expliquer aux propriétaires qu’une partie de leur bien est en zone 
d’aléa fort (orange) et l’autre en zone d’aléa modéré (jaune) ? Alors qu’ils sont 
à proximité immédiate d’une zone rouge.  
Il serait souhaitable que les limites de zones d’aléas soient cohérentes avec le 
plan parcellaire (même niveau d’aléa pour l’ensemble de la parcelle).  
 

 Ne pensez-vous pas préférable de définir une cartographie plus précise ? Je 
pense qu’une carte / zone, à une échelle qui permette de situer très 
précisément les rues et édifices publics, permettrait une meilleure lecture du 
règlement.  
La seule carte, au format A0, pour l’ensemble du territoire communal de 
Cormeilles est illisible et sujette à interprétation.  
Le travail du service urbanisme de la ville en serait facilité. 

 
 
 

J’invite Mademoiselle Anne-Sophie PRUVOST, à m’adresser à mon domicile un 
mémoire en réponse aux questions ci-dessus posées, dans un délai de quinze jours à 
compter de ce jour.  

Le service SUAD 95, voudra bien dater et signer le présent document, et 
m’adresser un reçu de bonne réception (PV envoyé par mail le 19 décembre 2014). 
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1.6 Annexe n°6 : mémoire en réponse de la DDT 95  
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1.7 Annexe n°7 : avis de la mairie de Cormeilles-en-Parisis sur le projet 
 

 


